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CONCOURS SUR TITRES D'EDUCATEUR TERRITORIAL 

DE JEUNES ENFANTS 
 

 

 

 

 

TEXTES DE REFERENCE 
 

 

- Décret n°2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d’emplois des éducateurs territoriaux de 

jeunes enfants (JO du 10/05/2017) 

- Décret n°2017-905 du 9 mai 2017 portant échelonnement indiciaire applicable aux éducateurs territoriaux de 

jeunes enfants (JO du 10/05/2017) 

- Décret n°2017-1736 du 21 décembre 2017 portant report de la date d’entrée en vigueur de certaines 

dispositions statutaires relatives à la modernisation  des  parcours  professionnels,  des  carrières  et  des  

rémunérations  et  applicables  aux  fonctionnaires  de  l’Etat,  aux fonctionnaires territoriaux et aux 

fonctionnaires hospitaliers (JO du 23/12/2017) 

- Décret  n°2017-1737  du  21  décembre  2017  modifiant  l’échelonnement  indiciaire  de divers  corps,  

cadres  d’emplois et emplois  de  la fonction publique de l’Etat, de la fonction publique territoriale, et de la 

fonction publique hospitalière (JO du 23/12/2017) 

- Décret n°2013-649 du 18 juillet 2013 fixant les modalités d'organisation du concours pour le recrutement des 

éducateurs territoriaux de jeunes enfants 

 

 

 

 

 

 L'EMPLOI 
 

 

Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions 
qui contribuent à l’éveil et au développement global des enfants d’âge préscolaire. 

 
Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs 

et sociaux ainsi que les travailleurs sociaux, avec l’équipe soignante et avec les familles, et dans le respect de 
la personne et de ses droits, de favoriser le développement et l’épanouissement des enfants âgés de six ans 
au plus qui se trouvent hors de leur famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de 
protection de l’enfance. Ils concourent à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire 
et au retour dans leur famille. 

 
Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la conception 

et à la mise en œuvre de projets au sein de la structure qui les emploie. Ils contribuent à la conception et à la 
mise en œuvre d’actions de partenariat avec des intervenants et des structures en lien avec leur champ 
d’exercice. 

 
Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d’un établissement ou service 

d’accueil des enfants de moins de six ans dans les conditions fixées par les articles R. 2324-33 et suivants du 
code de la santé publique. 
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LES CONDITIONS D'ACCES AUX CONCOURS 

 

  

  Les conditions générales d'accès 

 

Tout candidat doit : 

 

- être de nationalité française ou ressortissant des Etats membres de la Communauté européenne ou 

d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen et de la Principauté d’Andorre 

autres que la France, 

- jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant, 

- ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 

- être en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est 

ressortissant, 

- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions (compte tenu 

éventuellement des possibilités de compensation d’un handicap). 

                                        

 

  Les conditions d'accès au concours 

 

 Le concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’Etat 

d’éducateur de jeunes enfants  ou d’un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les conditions prévues par le  

décret  n°  2007-196  du  13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 

concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 

 

 Pour obtenir une équivalence de diplôme, le candidat titulaire de titres ou diplômes délivrés en 

France ou à l’étranger autres que ceux requis ou justifiant de trois ans d’expérience professionnelle relevant 

de la même catégorie socio-professionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite au concours 

donne accès ou deux ans s’il possède un diplôme de niveau immédiatement inférieur à celui requis, doit saisir 

la commission suivante : 

 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 

Commission d’équivalence de diplômes et de reconnaissance de l’expérience professionnelle 

80 Rue de Reuilly – CS 41232 

75578 PARIS CEDEX 12 

 

 Le candidat peut télécharger directement le dossier de demande d’équivalence à l’adresse 

suivante : www.cnfpt.fr. 

 

 Cette demande d’équivalence doit être formulée au plus tard à la date de clôture des inscriptions au 

concours et la décision favorable doit être transmise par le candidat au plus tard le jour de la première 

épreuve.  

 

Les conditions dérogatoires 

 

- Pères et mères de famille d’au moins trois enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement ; 

- Sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le Ministre chargé des 

sports 

http://www.cnfpt.fr/
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  Dispositions applicables aux candidats handicapés  

 

 Si aucune disposition législative n’oblige un candidat à la Fonction Publique à déclarer son handicap 

lors de son inscription à un concours ou à un examen, cette déclaration peut toutefois lui permettre de 

bénéficier de dérogations aux règles normales de déroulements des épreuves. 

 Ainsi, les candidats travailleurs handicapés ayant fait l’objet d’une orientation en milieu ordinaire de 

travail doivent, pour être admis à concourir à ce titre, produire la décision de la C.O.T.O.R.E.P. ou de la 

Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapés, ainsi qu’un certificat médical délivré 

par un médecin généraliste agréé par le préfet du département de leur lieu de résidence (si possible 

compétent en matière de handicap), confirmant la compatibilité de leur handicap avec l’emploi auquel le 

concours ou l’examen professionnel donne accès. 

 

 Les aménagements d’épreuves (octroi d’un tiers temps supplémentaire, fractionnement des 

épreuves, aides humaines et techniques,…) sont accordés par le président du Jury du concours ou de 

l’examen, sur demande du candidat accompagnée le cas échéant d’un certificat médical du médecin agréé 

précisant la nature des aménagements que nécessite son handicap. 

 

 

 

LES EPREUVES  
 

 

   

 Épreuve d'admissibilité  

 

 L’épreuve d’admissibilité consiste en la rédaction d'un rapport, à partir des éléments d'un dossier, 

assorti de propositions opérationnelles, portant sur une situation en relation avec les missions exercées par 

les membres du cadre d'emplois, et notamment sur la déontologie de la profession (durée : 3 heures ; 

coefficient 1). 

 

 Épreuve d'admission 

 

  L’épreuve d’admission consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur 

sa formation et son projet professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans 

l'environnement professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer 

les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois (durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé 

; coefficient 2). 

 

Tout candidat à un concours qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats déclarés 
admissibles par le jury. 
 

Le candidat qui obtient une note inférieure à 5 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 

d’admission est éliminé. 

 

Le candidat dont la moyenne des notes est inférieure à 10 sur 20,  après application des coefficients 

ne peut être déclaré admis. 
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INSCRIPTION SUR LA LISTE D'APTITUDE 
 

 

 

 A l'issue de l’épreuve d’admission, les jurys arrêtent, dans la limite des places mises au concours, la 

liste d'admission. 

 

 Le Président du Centre de Gestion arrête la liste d'aptitude qui est établie par ordre alphabétique, au 

vu de la liste d'admission. 

 

 L'inscription sur la liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Il appartient aux lauréats de se 

rapprocher des collectivités qui ont déclaré des emplois vacants, seules investies du pouvoir de nomination. 

La liste d'aptitude ayant une validité nationale, les lauréats peuvent être recrutés dans toutes les collectivités 

territoriales. 

 

 Cette inscription est valable deux ans, renouvelable deux fois sur la demande de l'intéressé 

(soit 4 ans au total). Le décompte de la période de quatre ans est suspendu, pendant la durée, des congés 

parental, de maternité, d’adoption, de présence parentale et d’accompagnement d’une personne en fin de vie, 

du congé de longue durée, de l’accomplissement des obligations du service national et pour les élus locaux 

jusqu’au terme de leur mandat. Il est également suspendu lorsqu’un agent contractuel est recruté pour 

pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l’article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 

alors qu’il est inscrit sur une liste d’aptitude d’accès à un cadre d’emplois dont les missions correspondent à 

l’emploi qu’il occupe. Il est également suspendu pour la personne qui a conclu un engagement de service 

civique prévu à l’article L.120-1 du code du service national jusqu’à la fin de cet engagement. Pour bénéficier 

de cette disposition, le lauréat doit adresser une demande au centre de gestion accompagnée de justificatifs. 

 

 

 TRES IMPORTANT : Le lauréat qui serait déclaré apte à plusieurs concours du même grade devra 

opter pour son inscription sur une seule liste d'aptitude. En outre, le lauréat est informé qu'après deux refus 

d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement au Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale organisateur, il est radié de la liste d'aptitude. 

 

 

 

LA NOMINATION ET LA TITULARISATION 

 

 
 La nomination 

 

 Les  candidats  inscrits  sur  la  liste  d’aptitude  après  réussite  au  concours  et  recrutés  sur  un 

emploi d’une des collectivités ou établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du  26janvier1984  

modifiée  sont  nommés  éducateurs  stagiaires  de  jeunes  enfants,  pour une durée d’un an, par l’autorité 

territoriale investie du pouvoir de nomination. Au  cours  de  leur  stage,  ils  sont  astreints  à  suivre  une  

formation  d'intégration,  dans  les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 et pour une 

durée totale de dix jours. 

 

 Dans  un  délai  de  deux  ans à  compter  de  leur  nomination,  les  fonctionnaires  sont  astreints,  

dans  les  conditions prévues  par  le  décret  n°  2008-512  du  29/05/2008,  à  suivre  une  formation  de  

professionnalisation  au  premier emploi d’une durée totale de cinq jours. 

 

  

 La titularisation 

 

 La  titularisation  des  stagiaires  intervient  à  la  fin  du  stage  par  décision  de  l’autorité territoriale  

au  vu  notamment  d'une  attestation  de  suivi  de  la  formation  d'intégration établie par le centre national de 

la fonction publique territoriale. Lorsque  la  titularisation  n’est  pas  prononcée,  le  stagiaire  est  soit  licencié  

s’il  n’avait  pas auparavant  la  qualité  de  fonctionnaire,  soit  réintégré  dans  son  cadre  d’emplois,  son 

corps ou emploi d’origine. Toutefois, l’autorité territoriale peut, à titre exceptionnel, décider que la période de 

stage est prolongée d’une durée maximale d’un an. 



- 6 - 

 

11/10/2019 
 

 La formation de professionnalisation  

 

 Dans  un  délai  de  deux  ans  après  leur  nomination, leur  détachement ou  leur  intégration 

directe, les membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation   

au   premier   emploi,   dans   les   conditions prévues   par   le   décret n° 2008-512 du 29mai2008 et pour 

une durée totale de cinq jours. En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée 

mentionnée ci-dessus peut être portée au maximum à dix jours. A  l'issue  du  délai  de  deux  ans,  les  

membres  du  présent  cadre  d'emplois  sont  astreints  à suivre   une   formation   de   professionnalisation   

tout   au   long   de   la   carrière,  dans  les conditions  prévues  par  le  décret  n°  2008-512  du  29mai2008, 

à  raison  de  deux  jours  par période de cinq ans. Lorsqu'ils  accèdent  à  un  poste  à  responsabilité,  au 

sens  de  l'article  15  du  décret n°  2008-512  du  29  mai  2008,  les  membres  du  présent  cadre  d'emplois  

sont  astreints  à suivre, dans un délai de six mois à compter de leur affectation sur l'emploi considéré, une 

formation, d'une durée de trois jours, dans les conditions prévues par le même décret. En  cas  d'accord  

entre  l'agent  et  l'autorité  territoriale  dont  il  relève,  la  durée  des formations mentionnée ci-dessus peut 

être portée au maximum à dix jours. 

 

 

LA CARRIERE 
 

 

 Avancement d’échelon 

 

 La seconde classe, la première classe et la classe exceptionnelle du grade d’éducateur de jeunes 

enfants sont divisées en 11 échelons. 

 

GRADES ET ÉCHELONS DURÉE 

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

11ème échelon - 

10ème échelon 3 ans 

9ème échelon 3 ans 

8ème échelon 3 ans 

7ème échelon 2 ans et 6 mois 

6ème échelon 2 ans 

5ème échelon 2 ans 

4ème échelon 2 ans 

3ème échelon 2 ans 

2ème échelon 2 ans 

1er échelon 1 an 

Educateur de jeunes enfants de première classe 

11ème échelon - 

10ème échelon 3 ans 

9ème échelon 3 ans 

8ème échelon 2 ans et 6 mois 

7ème échelon 2 ans et 6 mois 

6ème échelon 2 ans 

5ème échelon 2 ans 

4ème échelon 2 ans 

3ème échelon 2 ans 

2ème échelon 2 ans 

1er échelon 1 an 
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Educateur de jeunes enfants de seconde classe 

11ème échelon - 

10ème échelon 4 ans 

9ème échelon 3 ans 

8ème échelon 3 ans 

7ème échelon 3 ans 

6ème échelon 2 ans 

5ème échelon 2 ans 

4ème échelon 2 ans 

3ème échelon 2 ans 

2ème échelon 2 ans 

1er échelon 2 ans 

 

 

 Avancement de grade 

 

Educateur de jeunes enfants de première classe 

 

 A compter du 1er février 2019 peuvent être promus à la première classe du grade d’éducateur de 

jeunes enfants, après inscription sur un tableau d’avancement, pris après avis de la commission 

administrative paritaire, les fonctionnaires justifiant d’au moins un an d’ancienneté dans le 4ème échelon de la 

seconde classe et justifiant de six ans de services effectifs dans un corps, cadre d’emploi ou emploi de 

catégorie A ou de même niveau. 

 

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 
  

- Par voie d'inscription à un tableau d'avancement établi après avis de la commission administrative 
paritaire, après une sélection par voie d'examen professionnel, les fonctionnaires justifiant, au plus 
tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est établi, avoir accompli 
au moins trois ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie A ou 
de même niveau et compter au moins un an d'ancienneté dans le 3ème échelon de la seconde classe 
du grade d'éducateur de jeunes enfants. Peuvent également se présenter à cet examen les 
fonctionnaires relevant de la première classe du grade d'éducateur de jeunes enfants ; 

- Au choix, après inscription sur un tableau d'avancement pris après avis de la commission 
administrative paritaire, les fonctionnaires justifiant d'au moins six mois d'ancienneté dans le 1er 
échelon de la première classe du grade d'éducateur de jeunes enfants et justifiant de six ans de 
services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie A ou de même niveau. 

 

Promotion interne 

 

 Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude au titre de la promotion interne, au grade de conseiller 

socio-éducatif, les assistants socio-éducatifs et les éducateurs de jeunes enfants, justifiant d’au moins dix ans 

de services effectifs dans leur cadre d’emplois en position d’activité ou de détachement. L’inscription sur la 

liste d’aptitude ne peut intervenir qu’au vu des attestations établies par le centre national de la fonction 

publique territoriale précisant que l’agent a accompli, dans son cadre d’emplois ou emploi d’origine, la totalité 

de ses obligations de formation de professionnalisation pour les périodes révolues. Les fonctionnaires 

peuvent être recrutés en qualité de conseillers socio-éducatifs stagiaires à raison d’un recrutement au titre de 

la promotion interne pour trois recrutements intervenus dans les conditions fixés à l’article 31 du décret n° 

2013-593 du 5juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement de grade et 

portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale. 


